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VIE COMMUNALE

La Municipalité recherche des employé-e-s temporaires pour les activités suivantes :

 Nettoyage de divers bâtiments communaux (juillet 2016, âge maximal 20 ans, taux d’occupation 100 %)
 Surveillance à la piscine municipale (mai à septembre 2016, brevet de sauvetage Pool Plus, taux d’occupation à définir)
 Caisse de la piscine municipale (mai à septembre 2016, taux d’occupation à définir)

Candidatures : Service RPP, CP 129, 2900 Porrentruy 2 ou postulation@porrentruy.ch

P laçons-nous à la jonction entre la rue Joseph-Trouillat et la 
rue du Gravier. Depuis longtemps, chacun peut y constater 
des problèmes à ce qui est désormais l’une des principales 

portes du transit à travers Porrentruy : fréquents embouteillages, 
priorités aléatoires, inadéquation au trafic des transports publics 
et des véhicules lourds, sécurité du trafic piétonnier mal assurée. 
Par-dessus le marché, il s’avère que les infrastructures y sont en 
mauvais état : chaussées et pont sur le Creugenat (à la charge du 
canton), trottoirs, réseau des canalisations souterraines et éclairage 
public (à la charge de la commune). Il était urgent d’agir d’un com-

mun accord. Du fait que ce tracé revêt le statut de route cantonale, 
l’initiative des opérations incombait à l’Etat jurassien. Celui-ci avait 
effectué de nombreuses études mais, jusqu’à une date récente, 
avait reporté les travaux pour des motifs de planification financière.

La réactivation de ce dossier incombe à la Municipalité parce que, à 
bien des égards, le démarrage concret des réalisations envisagées 
dans le cadre du projet « Cœur de ville » passe par la résolution de 
situations telles que celle-ci. Etat et Commune ont donc fini pour 
s’entendre sur un projet, un calendrier et un financement. Les travaux 
commencent à mi-mai 2016 et dureront jusqu’à la fin de l’année civile, 
la pose du « tapis » définitif étant programmée au printemps 2017.

La principale caractéristique visible de cette opération réside dans 
la création d’un giratoire avec un anneau central et des îlots en 
partie franchissables. Par ailleurs, des trottoirs élargis et non fran-
chissables amélioreront la sécurité des piétons. Un autre effet, 
immédiat, sera celui des restrictions apportées au trafic durant 
toute la durée des travaux : un inconvénient inévitable mais que la 
planification prévue s’efforce de réduire au maximum et pour lequel 
il est compté sur la compréhension des usagers.

Un nouveau giratoire au carrefour Gravier-Trouillat

Un « tout ménage » sera diffusé dans le courant avril pour 
informer la population sur les mesures prises en matière de 
circulation (routière, piétonne, transports publics) durant la 
période des travaux.

Il y a bientôt 40 ans, une dizaine de com-
munes s’unissent à Porrentruy pour créer 
le SEPE (Syndicat intercommunal pour une 

station d’épuration des eaux usées de Por-
rentruy et environs). Dès 1980 commence la 
construction de la station de traitement des 
eaux au Pont-d’Able et d’un réseau de collec-
teurs reliant les communes membres à la sta-
tion. Premier pas exemplaire vers la collabora-
tion intercommunale en Ajoie. Les communes 
du SEPE se proposent à présent d’aller beau-
coup plus loin encore en créant le SEPE+ qui 
serait appelé à gérer dans les dix communes 
actuellement concernées la totalité de la pro-
blématique de l’épuration des eaux.

Pourquoi aller plus loin ?
Actuellement, le SEPE ne gère que la station de 
traitement et les divers collecteurs intercom-
munaux. Les communes membres continuent 
d’être responsables de leur réseau interne de 
canalisations d’eaux usées. Par ailleurs, elles 
possèdent chacune leur propre réglementa-
tion et perçoivent à ce titre des taxes selon 
des modalités et des tarifs différents.

Les recherches effectuées lors de la mise à 
jour de 2010 des plans communaux d’éva-
cuation des eaux usées ont révélé que, de 
manière générale, les réseaux communaux 
sont d’une extrême vétusté. Il va falloir, au 
cours des prochaines années, consacrer 
des sommes considérables pour assurer 
leur renouvellement progressif. Il en résul-
tera inévitablement une augmentation des 
taxes à percevoir. Par ailleurs, la nouvelle 
loi cantonale sur la gestion des eaux fixe 
désormais aux communes des exigences 
et des échéances contraignantes.

Les autorités du SEPE en sont convain-
cues : pour assurer de manière cohé-
rente et économe ce renouvellement des 
réseaux, il faut gérer ensemble la totalité 
de la filière de traitement des eaux. Seul 
ce transfert global de compétences com-
munales à une entité régionale permettra 
de limiter la hausse inévitable des taxes et 
aussi de répondre au mieux aux objectifs 
écologiques, aux exigences techniques et 
aux attentes des citoyens.

Avec quelles conséquences ?
La responsabilité des réseaux communaux 
vient s’ajouter à celle de la station et des 
collecteurs. Un SEPE rénové, le SEPE+
voit le jour : dans les dix communes, il per-
çoit des taxes identiques, applique une 
réglementation uniforme, décide, finance 
et assure les travaux de construction, de 
transformation et d’entretien, dispose de 
son personnel. Il est « gouverné » par ses 
propres organes : les communes membres, 
l’assemblée des délégués, le comité, l’or-
gane de contrôle. Un processus de transi-
tion permet la mise en place du nouveau 
dispositif mais aussi, avec des mesures 
de compensation financière, la prise en 
compte des situations dans chacune des 
communes.

Ce nouveau dispositif est proposé à l’ap-
probation des dix communes concernées. 
Pour Porrentruy, une première étape a été 
franchie au Conseil de ville du 17 mars. Et 
c’est le peuple qui aura le dernier mot le 
5 juin.

Un pas de plus dans la collaboration intercommunale : le SEPE    ?
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Une foule de problèmes à résoudre, aussi bien dessus que dessous
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